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L’écho municipal L’écho citoyen 

 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu  
le MARDI 14 MAI 2019 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal :  
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,  

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

AVIS IMPORTANT

Dorénavant pour toutes publicités dans L’écho, vous devez 
vous adresser à Carolyne Mongeau : 

819 571-9973 ou echodecompton.pub@gmail.com

Pour tous communiqués ou informations, contactez  
la rédactrice en chef Danielle Goyette : 

echodecompton@gmail.com

Travaux printaniers municipaux 
- page 4 

Rappel du service d’urbanisme
PISCINE | ABRIS D’AUTO | KIOSQUE | GOUTTIÈRES | PERMIS

- page 6 

Journée de l’arbre | 18 mai de 9 h -11 h 
Distribution d’arbres, d’arbustes et de compost  
au stationnement de l’église Saint-Thomas-d’Aquin,  
6745, route Louis S-St-Laurent 

Ventes de garage autorisées 
les 18-19 mai 2019 (3e semaine de mai) 

Hommages aux  
entrepreneurs d’ici  page 10

Compton  
au boulot
page 15

La poésie  
des petits 
Comptonois 
page 14

Thérèse Shaheen et Russell Pocock  
de la Ferme Sanders, première  
ferme biologique certifiée  
au Québec 
À lire en page 8
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• l’ajout d’un système de chauffe-eau 
de 15kw à être installé sur le camion 
autopompe actuellement en commande 
chez Maximétal au coût de 3 151,87 $, 
compte tenu des critères à observer en 
santé et sécurité au travail de la CNESST 
en matière de décontamination sur le 
site d’une intervention incendie et du 
fait que la décontamination sur le site 
de l’intervention en période hivernale 
est propice aux engelures. L’installation 
d’un équipement pouvant produire un 
rendement continu en eau chaude serait 
plus coûteuse après la conception du 
camion autopompe présentement en 
commande et cet équipement peut éga-
lement servir au dégivrage des boyaux 
coincés dans la glace sans risque de bris.

• l’achat, après comparaison de la 
demande de prix pour une réparation 
et l’achat d’un neuf, d’un contrôleur 
pour échantillonneur Isco, modèle GLS 
de Avensys Solutions au coût de 2 450 $ 
plus taxes et transport et incluant les 
frais d’évaluation, le tout tel que décrit 
à la soumission 046944. L’échantillon-
neur à la station de traitement des eaux 
usées n’est plus fonctionnel et l’appareil 
actuel compte 15 ans d’usure.

• l’achat d’une sonde de niveau chez 
Électro-Concept P.B.L. inc. au coût de 
1 475 $, car la sonde de niveau d’eau du 
puits no 3 ne fonctionne plus.

• la trésorière à payer, sur présentation 
des pièces justificatives, un maximum 
de 2 100 $ pour les dépenses requises 
devant servir au bon déroulement de 
Dîner-Rencontre des aînés. Cette acti-
vité correspond au Plan d’action de la 
Politique familiale et des aînés de la 
Municipalité. La Municipalité recevra 
les revenus liés aux frais d’inscription 
correspondant à 50 % du coût pour 
chaque participant et les frais d’ins-
cription seront chargés en totalité aux 
non-résidents.

• la tenue de l’activité Soirée en famille 
organisée par la Maison de la famille de 
la MRC de Coaticook et qui se tiendra le 
13 juin au Récré-O-Parc de 17 h à 19 h 
ainsi que la mise à la disposition de bal-
lons et de matériel de jeux.

• l’Institut National de la Recherche 
scientifique (INRS) à installer un puits 
d’observation sur le lot 1 803 546 sur 
le chemin Veilleux conditionnelle-
ment à ce que le puits soit situé au 
coin nord-ouest du lot 1 803 546, à 
ce que lorsque le puits ne sera plus 
requis, il soit prévu à l’entente une 
disposition engageant le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
Changements climatiques (MELCC) à pro-
céder à sa fermeture en fonction de la 
réglementation en vigueur. Ce puits d’ob-
servation sera utile pour l’acquisition de 

connaissances sur les eaux souterraines  
en Estrie.

• le maire, Bernard Vanasse et le direc-
teur général, Philippe De Courval, 
à signer pour et au nom de la Munici-
palité l’entente avec le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre 
les Changements climatiques (MELCC), 
représenté par madame Caroline Robert, 
directrice de l’eau potable et des eaux 
souterraines.

• l’achat d’un maximum de 11 billets 
au coût de 15 $ chacun pour un total de 
165 $ pour le Souper spaghetti organisé 
par le Comité de mobilisation de l’école 
Louis-St-Laurent le 26 avril prochain. Le 
coût pour la participation des conjoints 
(tes) leur sera facturé. Le Conseil sou-
haite ainsi soutenir les efforts du Comité 
à vouloir garder les enfants à l’école  
de Compton.

• la contribution d’un montant de 
50 $ à la Fondation du Collège Rivier 
pour l ’activité-bénéfice Souper 
 aux Homards de la Fondation du  
Collège Rivier le 10 mai 2019, étant 
donné que des jeunes de Compton  
fréquentent l ’école secondaire  
Collège Rivier.

• un appui financier au montant de 
1 200 $ à l’organisation Sécurijour pour 
la tenue de l’activité de prévention Sécu-
rijour le 31 mai au Verger Ferland de 
Compton et regroupant plusieurs ateliers 
axés sur la prévention en divers milieux. 
La Municipalité souhaite ainsi soutenir 
cette activité populaire qui suscite beau-
coup d’intérêt auprès des jeunes des 4e, 
5e et 6e années du primaire.

• l’inscription de madame Sylvie 
Lemonde, conseillère, au 31e Colloque 
du Carrefour action municipale et famille 
les 29, 30 et 31 mai 2019 à Roberval, au 
coût de 265,28 $, le remboursement des 
frais d’hébergement pour deux nuitées à 
252,29 $ et des frais de déplacement à 
raison de 50 % du coût du kilométrage, 
ainsi que les repas pour un coût d’environ  
240,40 $. Ce colloque offre des ateliers 
orientés sur des thèmes qui s’inscrivent 
dans la Politique familiale et des aînés  
de la Municipalité.

• l’embauche de deux animatrices et d’un 
animateur au Camp de jour; les deux 
animatrices ainsi que l’animateur seront 
rémunérés pour une semaine normale 
de travail de 40 heures pour une durée 
de sept semaines; la rémunération d’une 
semaine supplémentaire offerte aux 
parents pourra aussi être versée le cas 
échéant;

• l’embauche de huit surveillants du 
service de garde du Camp de jour. Les 
surveillants sont rémunérés pour un 

Chères Comptonnoises et 
Comptonnois,

Nous tenons à vous faire savoir que 
des travaux de remplacement et de 
réfection des infrastructures sur la 
rue du Hameau sont nécessaires. 
Ces travaux commenceront sous peu. 
L’équipe des travaux publics tentera 
de limiter les désagréments liés à 
cet entretien. Nous vous remercions 
à l’avance de votre compréhension 
et de votre collaboration. Le contrôle 
des matériaux a été confié à la firme 
Protekna Services Techniques inc.

Nous tenons également à vous 
confirmer que la Municipalité et des 
représentants du secteur agricole 
vont sous peu former un groupe de 
travail afin d’analyser les défis engen-
drés par l’augmentation des valeurs 
agricoles. Ce groupe sera chargé 
d’émettre des recommandations au 
Conseil municipal. Nous sommes tous 
conscients que l’agriculture joue un 
rôle prépondérant dans notre munici-
palité et nous souhaitons mettre en 
œuvre des conditions qui assurent le 
succès des entreprises. Cependant, 
des contraintes sont quelques fois 
rencontrées et nous tenterons d’en 
minimiser les impacts. 

Je vous souhaite un beau printemps,

- Bernard Vanasse 

Écho  
du maire

Séance ordinaire 
du 12 février 2019
LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• le rapport annuel de la MRC de Coaticook 
dans le cadre du Schéma de couverture 
de risques en incendie au 31 décembre 
2018. Ce rapport annuel doit être produit 
permettant ainsi de documenter et d’éta-
blir les statistiques en incendie sur le 
territoire, en conformité avec l’article 35 
de la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., 
c. S-3.4). La Municipalité transmettra une 
copie de la présente résolution à la MRC 
de Coaticook et au ministère de la Sécu-
rité publique.

• le règlement d’emprunt numéro 2019-
001 de la Régie intermunicipale de 
gestion des déchets solides de la région 
de Coaticook relatif au financement de 
l’agrandissement des bureaux adminis-
tratifs et du garage incluant les études 
préliminaires au montant maximal de 
535  000 $ et remboursable sur une 
période de vingt-cinq (25) ans.

• l’adhésion de la Municipalité à titre de 
membre municipal au Conseil Sport et 
Loisir de l’Estrie  pour 2019-2020 et verse 
la cotisation annuelle de 100 $. Monsieur 
le conseiller Marc-André Desrochers et 
madame la conseillère Danielle Lanciaux 
sont désignés à titre de représentants de 
la Municipalité pour participer à l’assem-
blée générale annuelle le jeudi 23 mai 
2019, au Centre communautaire Richard 
Gingras de Sherbrooke.

• que le Conseil établisse le mode de 
perception de la redevance pour fins de 
parcs pour le projet de lotissement du 10 
ch. Cochrane, par une somme d’argent 
équivalente à 5 % de la valeur de la 
superficie à lotir, soit 1 167 m2 représen-
tant une somme de 106,78 $ (1 167 m2 
x 1,83 $).

• la demande d’usage conditionnel 
2018-010 à savoir, autoriser l’ajout d’un 
logement  au sous-sol de la résidence du 
30, rue Massé portant le  matricule 0012 
18 5357. La recommandation du Comité 
consultatif d’urbanisme (résolution 002-
2019-03-18) était favorable à cette 
demande qui était conforme au Règle-
ment numéro 2007-82 sur les usages 
conditionnels en date du 15 mars 2019 
et que le coût exigible avait été payé. Un 
maximum de six chambres à coucher est 
autorisé par résidence bifamiliale et trifa-
miliale isolée.
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maximum de cinq heures par semaine 
pour une durée de sept semaines; la 
coordonnatrice du service de garde 
est rémunérée pour un maximum de 
dix heures, pour une durée de sept 
semaines; la surveillante en chef du ser-
vice de garde est rémunérée pour un 
maximum de dix heures, pour une durée 
de sept semaines; la rémunération d’une 
semaine supplémentaire est autorisée 
selon les besoins. 

• l’inscription d’un employé des travaux 
publics à la formation préalable des pré-
posés à l’aqueduc (profil OPA) du 23 au 
26 avril, et du 29 avril au 2 mai 2019 
au coût de 1 620,67 $ incluant les frais 
de repas et de déplacement du forma-
teur. Il y a lieu d’avoir plus d’un employé 
accrédité pour travailler sur le réseau 
d’aqueduc tel qu’exigé par le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable.

LA MUNICIPALITÉ ACCORDE

• le mandat de contrôle des matériaux 
à la firme Protekna Services techniques 
inc. au coût de 8 397,59 $, dans le cadre 
des travaux de réfection et de rempla-
cement des infrastructures de la rue du 
Hameau.

LA MUNICIPALITÉ DÉLÈGUE

• monsieur Bernard Vanasse, maire 
ou en son absence, madame la 
consei l lère Daniel le Lanciaux ,  
à l’Assemblée générale annuelle 
de la Ressourcerie des Frontières le  
16 avril prochain à Magog. 

LA MUNICIPALITÉ APPUIE

• la demande de financement du projet 
d’amélioration de l’accessibilité au parc 
des Lions en prolongeant certains sen-
tiers ainsi que divers aménagements, 
déposée au Fonds de développement 
de la MRC de Coaticook, compte tenu du 
fait qu’un solde de 2 524 $ est disponible 
dans l’enveloppe locale.

LA MUNICIPALITÉ S’ENGAGE

• dès la réception du jugement issu de 
l’audience devant la Cour supérieure du 
Québec le 5 mars 2019 dans le dossier du 
projet de l’hôtel de ville, de transmettre 
copie dudit jugement au ministère des 
Affaires municipales et Habitation.

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

Période d’inscription   
Du vendredi 22 mars au vendredi 
26 avril 2019 à minuit

Inscription en ligne 
compton.ca / section camp de jour

Clientèle: 5 à 12 ans

Période sept semaines :  
25 juin au 9 août 2019

Période huit semaines :  
25 juin au 16 août 2019

Service de garde disponible 
Lieu: Récré-O-Parc  
Tarifs disponibles sur Internet

Pour informations :  

819 835-5584  
ou info@compton.ca 

À partir de minuit le 26 avril 
2019, des frais administratifs 
d’inscription tardive de 100  $ par 
famille vous seront facturés à la 
suite de votre(vos) inscription(s).

DERNIER RAPPEL 
Inscriptions au Camp de jour de Compton

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

Ventes de garage autorisées
Le Règlement numéro 2018-149 autorise dorénavant deux fins de semaine de ventes 
de garage sans permis sur l’ensemble du territoire de la Municipalité. Cette année,  
les dates de vente de garage sans frais sont les 18-19 mai 2019 (3e semaine de mai) 
et le 14-15 septembre 2019 (2e semaine de septembre).

Les citoyens qui souhaitent tenir une vente de 
garage à l’une ou l’autre de ces dates peuvent 
en aviser le bureau municipal afin que leur 
vente de garage et leurs coordonnées soient 
publiées gratuitement sur le site Internet de  
la Municipalité.

Nous vous rappelons qu’en dehors de ces 
dates, un permis est toujours requis pour  
la tenue d’une vente de garage.

OUVERT 7 JOURS SUR 7 
440, chemin Hatley, Compton QC  J0B 1L0 
819 835-5301   fromagerielastation.com

  
FABRIQUER  
LE PLAISIR

Fromages fermiers biologiques  
DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE
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Nos sincères sympathies à la 
famille et aux proches de : 
Marcel Cliche

Suzanne Foucher

Rock Létourneau

Léopold Bergeron

Madeleine Laperle-Fecteau

Marcel Vanasse

Réjanne Caron Déry

Elizabeth Deschênes

info@jmmartineau.com

Les versements pour la taxe foncière muni-
cipale générale pour l’année 2019 viennent 
à échéance aux dates suivantes : 	

1er versement : 25 février 2019	  
2e versement :  29 avril 2019  
3e versement :  2 juillet 2019 
4e versement :  3 septembre 2019

Vos remises devront être effectuées 
en utilisant l’un ou l’autre des modes 
de paiement suivants :

Auprès de votre institution financière : 
-	 par Internet 
-	 par service téléphonique 
-	 au guichet automatique de la plupart 	
	 des institutions financières 
-	 au comptoir de la plupart des institu-	
	 tions financières

Auprès de la Municipalité de Compton : 
-	 par paiement au comptoir : Débit – 	
	 chèque ou argent 
-	 par chèque envoyé par courrier à 	
	 l’adresse suivante : 
	 Municipalité de Compton,  
	 3 chemin de Hatley, Compton (Québec) 	
	 J0B 1L0

Votre paiement est porté à votre compte 
le jour de sa réception à nos bureaux. Par 
conséquent, prévoir un délai suffisant 
pour payer le montant dû, et ce, quel que 
soit le mode de paiement que vous utili-
sez afin d’éviter des frais d’intérêts.

Depuis 2017 tout propriétaire de chien 
verra les frais de 15   $ pour la licence 
ajouter sur son compte de taxes de  
l’année. Si vous n’avez plus de chien ou 
si vous êtes propriétaire d’un nouveau 
chien, vous êtes priez de nous en faire 
part. Veuillez toutefois prendre note vous 
devez acquitter les frais des années pré-
cédentes qui n’auraient pas été payés.

 Si vous êtes un nouveau propriétaire

Il est possible, si vous êtes un nouveau 
propriétaire, que le compte de taxes de 
votre propriété ait été expédié à l’ancien 
propriétaire. Cela ne vous soustrait en 
aucune façon à l’obligation de payer vos 
taxes selon les échéances prévues par 
la Municipalité, à défaut de quoi vous  
aurez à payer des intérêts dès l’échéance 
des dates établies pour les versements.  
Veuillez noter que la Municipalité de 
Compton n’émet pas de nouveau compte 
de taxes lorsqu’il y a un changement de 
propriétaire. 

Si vous n’avez pas reçu votre compte, ou 
en cas d’incertitude, il est de votre res-
ponsabilité de vous assurer que votre 
dossier est à jour en communiquant avec 
la Municipalité au 819-835-5584.

-	 Philippe De Courval,  Directeur Général 
	 Municipalité de Compton

AVIS PUBLIC 
INFORMATION SUR TAXES MUNICIPALES 2019 

PAIEMENT DE LA TAXE FONCIÈRE 2019

C’est le temps 
des travaux 
printaniers
Avec le dégel viennent les travaux printa-
niers. Comme chaque année, la première 
étape à faire sur nos chemins de gra-
vier est de les niveler pour amoindrir 
les effets du dégel. Malgré tout, ce tra-
vail n’est pas définitif, il vise seulement 
à corriger temporairement la situation 
jusqu’à ce que les chemins soient com-
plètement dégelés. Une fois cette étape 
passée, nos employés s’affairent à effec-
tuer du rechargement de gravier sur 
certains tronçons problématiques, alors 
même que le nivelage recommence pour 
finaliser la correction des chaussées et 
donner une forme aux chemins, ce qui 
permettra l’évacuation des eaux de pluie. 
C’est alors que l’épandage de l’abat-pous-
sière peut débuter. Toutefois, ces travaux 
ne peuvent pas commencer avant la fin 
du dégel. En effet, un nivelage précoce 
aurait pour effet d’empirer la condition 
des chemins en les rendant plus vaseux. 
De plus, lors de cette période, le poids 
des véhicules est réduit, ce qui limite 
les interventions. Cette année, le minis-
tère des Transports du Québec a fixé la 
période de dégel du 25 mars au 24 mai. 
Ces dates peuvent être révisées en fonc-
tion des conditions météorologiques. 

Nous sommes conscients que cette 
période engendre des inconvénients 
pour les citoyens résidant sur les che-
mins de gravier, mais il est important 
que les étapes soient respectées pour 
effectuer un travail de qualité et faire 

Écho du 
directeur 
général

un usage responsable des fonds publics. 
À cet effet, la Municipalité a augmenté 
les budgets de 53 % cette année pour 
le rechargement de gravier afin d’amé-
liorer la situation, ce qui porte le total 
des budgets de rechargement de gra-
vier et transport à 323 700 $ pour 2019. 
Ce montant n’inclut pas le nivelage et 
l’épandage de l’abat-poussière.

Si toutefois des situations extraordinaires 
venaient à surgir ou à perdurer, je vous 
invite à communiquer avec le bureau 
municipal. Ceci nous permet de faire le 
suivi approprié et d’évaluer les problé-
matiques récurrentes au fil des années.

Sur ce, je vous souhaite un heureux 
début de printemps et je vous invite à 
profiter des infrastructures municipales 
en place et des multiples activités de 
notre communauté.

Inondations

Comme plusieurs le savent, des inonda-
tions et des évacuations ont eu lieu le 
31 mars 2019. La Municipalité a donc dû 
ouvrir un centre d’hébergement pour les 
personnes sinistrées, déployer une partie 
de son organisation municipale de la 
sécurité civile composée d’employés 
et de bénévoles et mobiliser certains 
organismes tels que la Croix-Rouge, 
les services sociaux et autres. Je sou-
haite donc saisir cette opportunité pour 
remercier l’ensemble des personnes 
qui ont contribué à offrir de l’aide aux  
personnes dans le besoin et à maintenir 
les infrastructures municipales. Je vous 
exprime ces remerciements en mon 
nom, mais aussi au nom des sinistrés et 
des organismes gouvernementaux qui 
nous ont contactés pour souligner votre  
bon travail.

-	 Philippe De Courval, Directeur général 
	 Municipalité de Comptonteur général

819 849.6688   info@cfcoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante 
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos 
professionnels, vous en serez encore mieux informés !
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PROGRAMMATION

MAI 2019

RENCONTRE D’AUTEUR 

MARTIN MICHAUD

JEUDI 9 MAI À 19 H 
Gratuit pour les abonnés, 10 $ pour les non-abonnés

Reconnu par la critique  
comme le  «maître du  
thriller québecois », Martin 
Michaud a pratiqué pendant 
20 ans le métier d’avocat 
d’affaires avant de se consa-
crer pleinement à l’écriture. 
Ses romans lui ont valu un 
vaste lectorat au Québec et 
en Europe, ainsi de nom-
breux prix littéraires.

ACTIVITÉS GRATUITES 
POUR LES ABONNÉS 

Merci de confirmer  
votre présence au   
819 835-0404 ou 
biblio003@reseaubi-
blioestrie.qc.ca

29, chemin Hatley 
Compton

Heures d’ouverture :

Du mardi au vendredi : 
de 16 h à 19 h 

Samedi : de 10h à 13h

Soirée Reconnaissance  
des bénévoles 2019

Les membres du conseil municipal souhaitent inviter les bénévoles  
des différents organismes de notre municipalité à assister à la Soirée 

Reconnaissance des bénévoles.

La réception aura lieu 

Jeudi le 16 mai 2019 dès 17 h  
à la salle communautairede l’église Saint-Thomas-d’Aquin, 

au 6747, route Louis-S.-St-Laurent  

Le souper est gratuit pour les bénévoles

Un montant de 16 $ sera demandé pour le conjoint (e) ou accompagnateur (trice) et un 
montant de 8 $ sera demandé pour les enfants de moins de 12 ans accompagnateurs.

Payable avant le 3 mai à la réception de l’Hôtel de Ville.

Il est à noter que cette soirée est réservée aux bénévoles résidents de Compton.

La formule retenue cette année est celle d’un souper précédé d’un apéro dès 17 h.  

Vous êtes priés de confirmer le nom des personnes de votre organisme qui seront présentes 
lors de cette rencontre amicale, soit à la réception de l’Hôtel de Ville au 819 835-5584 ou 
par courriel à info@compton.ca, et ce, avant le 3 mai 2019.

Une deuxième 
édition de  
Compton fleurie
Après le succès de la première édi-
tion, en 2018 et ses 50 inscriptions, le 
Comité d’embellissement organise une 
deuxième édition au concours Compton 
fleurie. Les gagnants 2018 des 1er prix 
de chaque catégorie deviennent cepen-
dant hors concours, mais s’ils s’inscrivent 
tout de même, ils pourront recevoir une 
mention d’honneur s’ils ont maintenu la 
qualité de leur aménagement. L’évalua-
tion des aménagements se fera durant la 
dernière semaine de juillet. Les prix sont 
une gracieuseté des Serres et Pépinières 
de la région et de la Caisse Desjardins 
des Verts-Sommets.

Rappelons-nous que Compton a acquis, 
en 2017, un quatrième fleuron sur une 
possibilité de cinq fleurons!

Diane Côté et Gérard Lemieux, 722 chemin 
Cochrane, gagnants du Premier prix catégorie 
maison 2018
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Tél. : 819 835-5447 
garageboivin@hotmail.com

Patrick et Daniel

Marché Patry et fils

Produits locaux

Viandes fraîches, 
charcuteries et  
fromages fins 

Abondance de fruits  
et légumes de qualité

Mets préparés maison  
et produits régionaux

Ouvert tous les jours  
de 8 h à 21 h | 819 835-5492

Ample sélection  
de vins haut de gamme  
et de spiritueux

VOTRE MARCHÉ DE QUARTIER

Pour le plaisir de 
mieux manger 

Votre service 
de protection 
incendie désire 
vous  rappe -
ler  quelques 
co n s e i l s  d e 
s é cu r i t é  e n 
cette période de 
grand ménage 
du printemps 

afin de profiter en toute quiétude du 
retour du beau temps. La prévention 
est encore un des meilleurs moyens 
de vous protéger et de protéger ceux 
que vous aimez contre les incendies.  
Rappelez-vous aussi que les Municipa-
lités interdisent les feux à ciel ouvert 
sans permis. 

Les causes des feux d’herbe ou de forêts
D’avril à juin, les brûlages domestiques 
(brûlages de feuilles, de branches, etc.) 
causent la moitié des incendies de forêt. 
Durant cette période de l’année, seule-
ment quelques heures d'ensoleillement 
suffisent pour assécher l'herbe ou tout 
autre combustible de surface et rendre 
ainsi la forêt et les bâtiments environ-
nants extrêmement vulnérables. Très tôt 
en saison, le danger d'incendie est plus 
élevé dans les terrains dégagés. Ce sont 
généralement les résidents qui habitent 
près des zones boisées qui allument les 
feux. Ces feux, malheureusement, se 
propagent trop souvent, et très rapide-
ment, vers les bâtiments ou les forêts.

Indice d’inflammabilité
Il est important de rappeler que tout 
feu extérieur est interdit lorsque l’in-
dice d’inflammabilité annoncé par la 
Société de protection des forêts contre 
le feu (SOPFEU) pour l’Estrie est élevé  
ou extrême.

Vous pouvez vérifier l’indice d’inflamma-
bilité sur le site www.sopfeu.qc.ca.

Permis
Vous pouvez demander à votre Munici-
palité un permis de brûlage. Si celle-ci 
vous accorde un tel permis, vous devez 
respecter des règles bien simples pour 
éviter une catastrophe :

-	 Les petits feux peuvent être contrô-
lés par une personne à l’aide d’outils 
et d’eau. Le tas de bois, de brous-
sailles ou de feuilles que vous voulez 
brûler devrait mesurer moins d’un 
mètre de diamètre et moins de deux 
mètres de haut;

-	Assurez-vous d’aménager un coupe-
feu jusqu'au sol minéral;

-	 Choisissez un endroit dégagé et sur-
veillez la vitesse et la direction du vent. 
Si les vents sont trop forts, reportez à 
une journée où ceux-ci sont plus calmes. 

Restez près de votre feu
Si vous allumez un feu à l’extérieur, vous 
devez prendre toutes les mesures néces-
saires pour entretenir le feu, le garder 
sous contrôle et l’éteindre avant de quit-
ter les lieux. Une personne responsable 
doit surveiller en tout temps le feu. Vous 
devez avoir les outils nécessaires et de 
l’eau à portée de la main pour l’éteindre, 
s’il commence à se propager.

Respectez les heures
Lorsqu’un permis vous est délivré, une plage 
horaire pour faire votre brûlage vous sera 
donnée, fort probablement durant la période 
de clarté. Il est important de respecter cette 
plage horaire, car la centrale 911 est avisée 
de cette émission de permis et de la période 
du brûlage afin d’éviter que les pompiers 
soient appelés à l’endroit où le brûlage a lieu. 
Il arrive fréquemment qu’un passant qui, vou-
lant bien faire lorsqu’il perçoit des flammes 
au loin, appelle les pompiers, croyant qu’un 
incendie s’est déclaré. Il y a donc des déplace-
ments inutiles des pompiers. Cette situation 
peut être évitée en respectant les directives.

Pour plus d’informations, veuillez communi-
quer avec votre Municipalité ou votre service 
de protection incendie.

À l’arrivée du printemps, le responsable du 
Service d’urbanisme vous rappelle que :

-	 Vous devez obtenir un permis pour 
l’installation d’une piscine ou d’un étang 
dont la profondeur de l’eau atteint plus 
de 600 mm (2 pi);

-	 Les abris d’auto d’hiver et les clôtures à 
neige doivent être enlevés au plus tard le 
1er mai 2019;

-	 Vous devez vous procurer un certificat 
d’autorisation pour les kiosques de pro-
duits agricoles qui sont autorisés pour 
une période n’excédant pas les 90 jours 
tous les 12 mois;

-	 Vous devez également vous procu-
rer un certificat d’autorisation pour la 
vente de garage au coût de 20 $. Vous 
avez droit à deux fins de semaine par 
année, en dehors des dates mentionnées 
ci-dessous :

-	 Les dates de vente de garage sans 
frais sont 18-19 mai 2019 (3e semaine 
de mai) et le 14-15 septembre 2019 (2e 
semaine de septembre).

-	 N’oubliez pas l’inspection et le débran-
chement de vos gouttières au drain de 
fondation pour les propriétaires raccordés 
au réseau d’égout.

Je vous rappelle que vous devez fournir 
des plans de construction à l’échelle pour 
toute demande de construction ainsi qu’un 
plan d’implantation dans les cas d’agran-
dissement ou de nouvelle construction.

Pour toute information concernant 
l’émission de permis et de certificats, 
communiquez avec le responsable du Ser-
vice de l’urbanisme au bureau municipal. 

Vous pouvez consulter la réglementa-
tion d’urbanisme de la Municipalité de 

Compton sur le site de la MRC de Coati-
cook sous la rubrique aménagement.

Règlement no 2012-115 sur l’utilisation de 
l’eau potable :

Le règlement stipule que : « Le lavage des 
véhicules est permis en tout temps à la 
condition d’utiliser un seau de lavage ou 
un boyau d’arrosage muni d’un dispositif 
à fermeture automatique. Le lavage des 
murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis 
que du 1er avril au 15 mai chaque année ou 
lors de travaux de peinture, de construc-
tion, de rénovation ou d’aménagement  
paysager. Il est strictement interdit en tout 
temps d’utiliser l’eau potable pour laver 
les entrées d’automobiles, les trottoirs, les 
patios ou faire fondre la neige ou la glace 
des entrées d’automobiles, des terrains, 
des patios ou des trottoirs ».

Émondage :

Avant tout émondage, coupe d’arbres, 
veuillez communiquer avec l’inspec-
teur régional à la MRC de Coaticook au 
819 849-9166. Vous pouvez consulter la 
réglementation d’abattage d’arbres de la 
Municipalité de Compton sur le site de la 
MRC de Coaticook sous la rubrique Agricul-
ture et Forêt.

Attention au brûlage printanier ! 

PISCINE – ABRIS D’AUTO – KIOSQUE – VENTE DE GARAGE – GOUTTIÈRES – PERMIS 

Un rappel du service d’urbanisme
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819 835-0052
www.lecinquiemeelement.ca

JOURNÉE DE L’ARBRE 2019
Distribution gratuite d’arbres,  

d’arbustes et de compost

LE SAMEDI 18 MAI 2019
De 9 h à 11 h

- La distribution de 1500 arbres et arbustes  
ainsi que du compost se fera au stationnement  

de l’église Saint-Thomas-d’Aquin,  
6745, route Louis-S.-St-Laurent

- Plusieurs essences seront offertes : surveillez  
votre boîte aux lettres pour les détails

- Les arbustes ont été choisis par le  
Comité d’embellissement de Compton.

Les arbres sont fournis par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs par 
l’entremise de l’Association forestière du sud du Québec. Le compost est une gra-
cieuseté de la Régie des déchets de Coaticook. Cette activité est organisée par le 
Comité de citoyen en environnement de Compton et le Comité d’embellissement 

de Compton et est rendue possible grâce à la collaboration de nombreux bénévoles 
et à l’aide financière de la Municipalité et de la Caisse populaire des Verts-Sommets.

OFFRE D’EMPLOI

Journalier/chauffeur  
aux travaux publics

EXIGENCES

	 • 	Détenir un diplôme d’études secondaires « DES »;

	 • 	Posséder 1 année d’expérience pertinente;

	 • 	Être disposé à travailler le jour, le soir, la nuit et les fins de semaine;

	 • 	Être disponible sur appel selon les conditions climatiques ou lors  
		  des urgences;

	 • 	Avoir une bonne capacité physique est nécessaire pour pouvoir accomplir  
		  ce travail;

	 • 	Détenir un permis de conduire valide classe 3 avec les mentions F et M 		
		  serait un atout;

	 • 	Détenir une expérience de 5 ans en conduite de machinerie lourde serait  
		  un atout;

	 • 	Posséder des habiletés manuelles en menuiserie, plomberie et électricité  
		  serait un atout.

TÂCHES

Sous la supervision du responsable du service et contremaître :

	 • 	Assurer la réalisation des travaux publics municipaux tels que décrétés  
		  par le Conseil, le tout conformément aux normes en vigueur;

	 • 	Effectuer l’entretien et la réparation du réseau routier, des bâtiments  
		  et des infrastructures qui forment le patrimoine de la Municipalité;

	 • 	Assister à l’entretien des réseaux d’aqueduc et d’égouts ainsi que des 		
		  systèmes de traitement d’eau potable et des eaux usées;

	 • 	Assurer l’entretien des gazons et des infrastructures de loisir  
		  de la Municipalité;

	 • 	Opérer les équipements de déneigement, la machinerie lourde ainsi que 		
		  les équipements d’entretien;

	 • 	Effectuer toutes autres tâches connexes qui lui sont assignées  
		  par son superviseur.

CONDITIONS DE TRAVAIL

Il s’agit d’un poste temporaire à temps plein avec un horaire de travail de  
40 heures/semaine pour une période minimale de 26 semaines avec possi-
bilité d’extension et de permanence. Les conditions de rémunération seront 
établies en fonction de la politique en vigueur. À la suite de cet affichage, 
une banque de candidats qualifiés sera créée pour des besoins futurs.

APTITUDES

	 • 	Esprit d’équipe, autonomie, ponctualité, débrouillardise et un bon sens  
		  de l’organisation

Les personnes intéressées sont invitées à transmettre par courrier, courriel 
ou en personne, leur curriculum vitae accompagné de leur diplôme ainsi que 
d’une lettre de présentation à l’attention de la direction générale au plus tard 
le 30 avril 2019.

PERSONNE-RESSOURCE

Philippe De Courval, directeur général,  
3 chemin de Hatley, Compton, (Québec), JOB 1LO,  
Tél : 819-835-5584 
directiongenerale@compton.ca : Ce poste est offert aux hommes comme aux femmes. Le genre masculin est employé pour seules fins d’alléger le texte.
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Centre de Rénovation Unimat
26 ch. de Hatley, Compton, QC

819 835-5411

HEURES D’OUVERTURES
Lundi au vendredi 8 h à 17 h 30

Samedi 8 h à 16 h 
Dimanche 9 h à 13 h 

SERVICE	DE	PRISE	DE	SANG 
	disponible	à	Compton

Chantal	Dionne	et	Eric	Portelance		
Pharmaciens	Inc.	
6630	route	Louis	S.	Saint-Laurent,		
Compton																		(819)	835-9999

Mélissa	Pelletier,	Technologiste	
Médicale	se	rend	chez-nous	sur	
demande.

Fini	les	fils	d’attente.		Appelez-nous	
ou	demandez-nous	pour	un	rendez-
vous.
$17	tout	inclus	avec	un	reçu	pour	les	
impôts/assurances

Russell Pocock et Thérèse Shaheen sont 
des pionniers dans la culture et la com-
mercialisation de produits biologiques 
au Québec et aux États-Unis. Dès 1974, 
ils s’installent dans la belle région de 
Compton, sur la ferme de la famille San-
ders, établie depuis 1832 à Compton. 
Jusqu’en 1980, ils préparent minutieuse-
ment la terre afin qu’elle puisse accueillir 
des légumes et des fruits biologiques. « Je 
n’avais alors aucune expérience agricole. 
Comme Thérèse partageait mon rêve, 
nous nous sommes mis ensemble au tra-
vail, nous raconte Russell. Nous avons 

alors trouvé les moyens de produire des 
aliments à l’aide de méthodes préservant 
le sol et sans produits chimiques. Ce fut 
un long processus d’essai-erreurs et nous 
avons appris à la dure avec peu ou pas 
de revenus. En 1981, on nous offrait 
l’occasion d’aller en France avec l’Office 
franco-québécois pour y visiter des fermes 
biologiques et biodynamiques. C’était 
de très belles fermes beaucoup plus évo-
luées que les fermes d’Amérique du Nord. 
Cette visite nous a permis de comprendre 
que ça pouvait fonctionner et ça nous  
a encouragés. » 

Des légumes sains
La demande pour les aliments biolo-
giques tardait cependant à se développer 
au Québec. « Au départ, c’était difficile 
de demander plus cher pour des légumes 
biologiques, nous explique Russell. Les 
gens étaient peu sensibilisés à ce type de 
production et ils ne comprenaient pas. 
Encore aujourd’hui, certaines personnes 
se  demandent pourquoi ces légumes 
coûtent plus cher alors qu’on n’utilise pas 
d’engrais chimiques ou de pesticides ? »

Bien qu’ils vendent toujours leurs pro-
duits localement, ils ont pu commencer à 
expédier une grande part de leur produc-
tion à Boston et à New York grâce à une 
coop d’agriculteurs biologiques au Ver-
mont. « Nous avons été très fiers le jour 
où l’on a atteint une certaine rentabilité, 
puis, aussi, de voir le développement, pas 
seulement de notre ferme, mais d’autres 
fermes biologiques autour de nous. »

Certifiée Écocert
Sur leur ferme de 120 acres, ils produisent 
chaque année 60 acres de légumes et de 
fraises en champs. Ils cultivent aussi dans 
neuf serres. Tout est certifié biologique par 

Ecocert Canada. Cela demeure toujours 
un défi, d’année en année et de culture 
en culture. Thérèse se souvient. « Quand 
on a commencé, c’était un idéal d’avoir la 
possibilité d’offrir aux gens des légumes 
biologiques, frais, savoureux, bons pour 
la santé des gens, mais aussi pour celle de 
notre planète. Au début, dans les années 
1980, nous faisions partie du groupe 
Les Agriculteurs écologistes de l’Estrie. 
Quand la certification biologique est 
apparue, l’organisme de certification qui 
existait à l’époque ne servait pas seulement 
à inspecter la ferme, mais elle y invitait en 
même temps d’autres agriculteurs, ce qui 
permettait un échange entre nous sur les 
façons de faire. Tout était bien nouveau et 
c’était très enrichissant! Nous avons ainsi 
tous travaillé à établir le programme de 
certification appelé OCIA (Organic Crop 
Improvement Association), qui est devenu 
un pionnier de la certification internatio-
nale. Puis, notre pratique de la méthode 

« Déjà, quand j’étais étudiant, mes amis et 
moi, nous trouvions que l’humain était fou 
d’empoisonner son propre environnement 
dont il dépend pour vivre. On rêvait alors 
d’une culture sans produits chimiques. »

						      - Russell Pocock

La ferme Sanders, première ferme 
biologique certifiée au Québec
-  PAR DANIELLE GOYETTE
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Le volet massothérapie de la clinique vous offre des  
massages de détente et thérapeutique, 5 jours, 5 soirs  
et même le week end!
Notre équipe est constituée de 6 massothérapeutes,  
3 ostéopathes, 2 acupuncteurs, une thérapeute en coaching 
parental et personnel puis une naturopathe. 
Il nous fera plaisir de prendre soin de votre maman!

Toute l’équipe tient à vous souhaiter 

Joyeuse fête  
    des Mères

819 837-2013   synergiesante.com

biodynamique nous a menés à la certifica-
tion Demeter. Aujourd’hui, nous sommes 
certifiés par Ecocert Canada. »

Une retraite ?
Bien qu’ils espèrent tenter de réduire 
peu à peu leur charge de travail, les 
deux producteurs ne pensent pas encore 
à leur retraite. Ils sont cependant heu-
reux de voir leur fille Aimée intéressée 
à la relève. Ils espèrent ainsi léguer une 
pratique saine de l’agriculture. Pour 
Thérèse manger biologique demeure 
essentiel pour la sauvegarde de la pla-
nète. «  J’aimerais bien qu’on revienne 
aux sources fondamentales de l’agri-
culture. Quand je pense à l’avenir de 

notre planète, je sens quand même 
qu’il y a quelque chose de positif qui se 
passe. On entend tellement parler des 
changements climatiques et des régle-
mentations des fermes. Les normes de 
la certification biologique Ecocert sont 
très strictes et rigoureuses et il faut être 
vigilant. Depuis quelques années, le 
gouvernement encourage tous les agri-
culteurs à utiliser moins de pesticides 
et exige des PAEF annuellement (plan 
de fertilisation). Ce qui est une bonne 
chose. Par contre, il commence à impo-
ser des normes de salubrité qui ne sont 
pas toujours logiques en agriculture et 
qui ajoutent beaucoup de travail pour 
les agriculteurs. »

Et Russell d’ajouter : « On se demande 
souvent comment on va pouvoir sur-
vivre comme espèce, si des gens conti-
nuent de polluer ainsi la nourriture 
qu’on mange et l’eau que l’on boit. Il 
faut vraiment voir à changer notre fa-
çon de vivre et de cultiver notre terre. 
L’agriculture demeure une base impor-
tante de notre survie. »

Vive Compton
Pour Russell et Thérèse, Compton était 
un coin de pays aux terres riches où il 
allait être possible de réaliser cette ferme 
biologique, même si certains pensaient 
au début qu’ils étaient des hippies 
étranges aux idées tout aussi étranges. 
Ces gens ont finalement compris que 
leur façon de faire n’était pas si folle que 
cela. Russell conclut: « Nous sommes 
contents de vivre à Compton. On croit 
vraiment que notre communauté est 

capable de faire face au défi pour garan-
tir un avenir convenable à tous en trou-
vant de meilleures façons de vivre. » Et 
Thérèse de compléter : « Oui! On peut 
être fiers de notre Compton! On vit dans  
une belle région, la nature y est belle et 
il faut continuer de la préserver ! »

FIN DE L’ENCADRÉ

« Nous aimerions remer-
cier tous ceux qui, au fil 
des années, ont aidé au 

développement de  
la ferme. Certains y  
ont travaillé comme  
stagiaires, d’autres 
comme employés  

saisonniers. Et merci 
à tous les clients qui 

consomment si fidèle-
ment nos légumes ! »

----------
Russell et Thérèse

 . Services techniques
 . Entretien
 . Réparation 
 . Dépannage
 . Formation

sijf.ca

819-238-5853

jeanfontaine@sijf.ca

Solution Informatique Jean Fontaine

Solution Informatique Jean Fontaine

Solution Informatique 
Jean Fontaine
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Une grande 
aventure-lecture

-  PAR JORDANE MASSON

Sept Comptonoises et Comptonois se sont 
réunis une fois par mois pendant six mois 
pour partager et débattre sur les livres des 
Rendez-vous du premier roman 2018-
2019. En tout, dix romans québécois et dix 
romans francophones hors Canada ont été 
analysés. Au terme de la saison, nos aven-
tureux lecteurs devaient voter pour leurs 
favoris français et québécois.

Cette année, au Québec, dix-sept clubs 
de lecture participaient à ce beau défi. 
Les gagnants 2019 sont Olivier Sylvestre 
pour Noms fictifs et Adeline Dieudonné 
pour La Vraie Vie. Nos lecteurs auront la 
chance de les rencontrer au mois de mai. 
Les livres gagnants et certains romans de la 
sélection, se trouvent à votre bibliothèque 
Estelle-Bureau. 

« Ça m’a montré qu’on a de bons écrivains. 
On sent vraiment l’amour du français dans 
leurs romans. » Martine Picard

« De fous rires aux maux de tête, ces premiers 
romans d’ici et d’ailleurs m’ont vraiment fait 
vivre plein de sensations. » Jasmin Desmarais

 « Malgré les sujets parfois sombres, j’ai pu dé-
couvrir des univers différents venant de jeunes 
auteurs ainsi que leur talent d’écriture.  » 
Denise Lafrance

De gauche à droite :  Jordane Masson, Jasmin 
Desmarais, Jane Stevens, Martine Picard, Denise 
Lafrance et Pierrette Péloquin. Absents sur la 
photo : Suzanne Coulombe et Alexandra Nadeau.

Dans le cadre de la 4e édition de sa soirée 
Hommage à l’entrepreneuriat et au dévelop-
pement qui se tenait le 21 mars dernier au 
Pavillon des arts et de la culture de Coa-
ticook, la MRC soulignait le dynamisme 
d’entrepreneurs et d’organisations agri-
coles, touristiques, commerciaux ou 
culturels de la région de Coaticook.

-	 PAR DANIELLE GOYETTE

La MRC de Coaticook tenait ainsi à expri-
mer et partager cette joie de pouvoir sou-
tenir financièrement plusieurs entreprises 
et projets sur son territoire et fournir aussi, 
au besoin, des conseils à ces entreprises. 
Par le biais de ses différents fonds, la MRC 
a investi, en 2018, 1 397 478  $ dans un 
total de 101 projets de la communauté  
régionale, tous secteurs confondus. Pour en 
connaître davantage sur les services offerts 
et sur les différents programmes d’aide  
financière, consultez le site Web de la MRC 
de Coaticook à www.mrcdecoaticook.qc.ca

Certaines des entreprises présentes étaient 
comptonoises, notamment :

- Le CPE Les Trois pommes de Compton
- La nouvelle Garderie Josée Côté à Compton
- Entreprise Agricole Lanctôt
- Verger Le Gros Pierre
- Boucherie Blouin
- Gîte Le Temps des Pommes

Nadine Groulx, Maurice Lanctôt et Élaine Caron 
pour Entreprises Agricoles Lanctôt, Gaétan Gilbert 
et Mélanie Éliane Marcoux du Verger Le Gros 
Pierre, Simon Madore et Marie-Claude Amoureux

Marie-Ève Pelletier du CPE Les 3 Pommes de 
Compton, Josée Côté pour le démarrage de sa 
garderie privée à Compton, Sara Favreau-Perreault, 
Sylvie Masse

Martine Lebel, Brigitte Robert de Compton pour 
Produits de la ferme, Jean-Luc Henry pour Révolu-
tion Fermentation (Waterville) et Réjean Masson

Nathalie Labrie, Johnny Piszar ainsi que Jean- 
François Foucault, Josée Gaudet, Jacques Blain, 
François Gagnon et Jean-François Quirion du 
Marché de la Ferme Beaulieu. 

Simon Madore, Sébastien Blouin (Boucherie 
Blouin), Patrice Perron et Diane Tremblay du Gîte 
Les Temps des Pommes, Julie Sage, Mario Lalonde

Hommage aux entrepreneurs d’ici

L’écho des Lions  
de Compton

Le prochain Quilles-O-Dons, organisé 
par le club Lions de Compton, aura lieu 
le samedi 4 mai 2019 au salon de quilles 
Le Riviera de Coaticook. Les sommes 
amassées servent à la cause des enfants 
différents, notamment pour l’achat 
de matériel ou autres besoins, ainsi 
que pour donner du répit aux parents. 

Méchoui dès 16 h 30 h au coût de 25  $.
Réservation pour le souper :  
Monique Bégin : 819 849-2358 ou 
René Favreau : 819 849-7717 ou  
Denise Audet : 819-835-5303Réservation d’allées de quilles: 819 849-4828

Réservation d’allées de quilles:  
819 849-4828 

Tirage du mercredi 20 mars 2019
500 $       Michèle et Gisèle Rodrique
500 $        Gérald Thibeault
300 $         Benoît Côté

300 $         Réginald Branchaud
200 $         Roger Maurice 
200 $         Marie-Ange Breault 
150 $         Réal et Ginette Jacques

Le Bazar familial de Compton 
Le samedi 13 avril avait lieu le Bazar familial de Compton. Les 
organisateurs souhaitent remercier tous les bénévoles qui ont tra-
vaillé au succès de cette cinquième édition, ainsi que la paroisse, le 
Comptoir familial de même que nos commanditaires : le marché 
Traditions de Compton et le Verger Le Gros Pierre. Une sixième 
édition aura lieu en avril 2020 !

Relais pour la vie
Appuyez-nous dans cette lutte à finir contre le cancer en comman-
ditant notre participation au Relais pour la vie. Utilisez l’adresse 
suivante pour faire un don en ligne : http://realblanchard.ddns.net
NB : Vous pouvez aussi faire un chèque, libellé au nom de la  
« Société canadienne du cancer ». 
Pour nous joindre : (819) 837-2484 
Par la poste à : 240 Chemin du Brulé, Compton, Québec J0B 1L0

Le Grand Quilles-O-Dons du club Lions

GAGNANTS LI-GAGN-0NS

Rachel et Réal Blanchard (sur-
vivant du cancer) marcheront 
le 8 juin prochain au parc 
Laurence à Coaticook.
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Bonjour,   
je m’appelle  

Nohémie Gilbert,
j’ai 15 ans et je suis une passionnée de 
patinage artistique depuis que je suis toute 
petite. J’ai commencé à suivre des cours à 
cinq ans. J’avais vu ma cousine patiner et 
ça m’avait donné le goût d’essayer. Ensuite, 
quand je regardais mes profs patiner, j’avais 
vraiment envie de faire comme elles et je 
ne me suis jamais arrêtée ! Je m’entraîne à 
Coaticook pendant la saison régulière, de 
septembre à avril, et je continue pendant 
l’été dans un camp d’entraînement à Sher-
brooke. Quand j’étais petite, je suivais des 
cours une fois par semaine en groupe. Je 
me souviens d’une épreuve qu’on devait 
alors faire, c’était de prendre un toutou et 
d’aller le porter dans un bac un peu plus 
loin. Je me suis améliorée depuis ! (rires) 
Puis, à partir de huit ans, j’ai commencé 
à suivre des cours privés avec un coach de 

trois à cinq fois par semaine, selon l’ap-
proche de compétitions.

Là, je travaille avec un groupe d’entraî-
neurs chez Évolution 3G à Coaticook. 
Chacun a ses forces et selon ce que je dois 
pratiquer, je travaille avec l’un ou l’autre. 

Par exemple, avec Alain, je fais de la canne 
à pêche. Je suis attachée avec un harnais et 
il me soulève pendant que je saute pour 
m’aider à effectuer mes rotations. Avec une 
autre, je peux travailler plus les pirouettes 
et les sauts avec une autre. 

Je n’ai jamais cessé d’être passionnée par 
le patin depuis que je suis toute petite. 
J’aime tellement ça, c’est toute ma vie! 
Ou presque… (rires) Si je suis invitée à un 
party et que j’ai un entraînement, bien, 
on oublie le party. Même chose si j’ai un 
entraînement le samedi matin, je ne sorti-
rai pas le vendredi soir pour être en forme 
le lendemain. Tant que je vais avoir du 
plaisir à patiner, je vais continuer, c’est cer-
tain! C’est tellement un beau sport ! C’est 
toujours de nouveaux défis. Ces temps-ci, 
je pratique le saut à deux tours et demi. 
J’adore les sauts et les pirouettes ! Mais 
bon, je dois être prudente, car je me suis 
déjà blessée au dos et j’ai dû ralentir mon 
entraînement, ce qui n’était pas évident 
juste avant une compétition. Mais là, ça 
va mieux. Ces dernières années, j’ai gagné 

quelques médailles dont des médailles d’or. 
Entre autres, en 2018-2019, j’ai gagné la 
Médaille d’or à la compétition régionale 
et la Médaille de bronze à la compétition 
provinciale avec un pointage de 26.29 
alors que la médaille d’argent avait un 
pointage de 26.33. Même si je veux faire 
encore quelques compétitions, mon rêve 
n’est pas de me rendre aux Jeux Olym-
piques, mais plutôt de devenir entraîneuse 
auprès des jeunes pour leur transmettre ma  
passion. Ça, pour moi, ce serait un  
beau rêve réalisé !

Cette chronique donne la parole aux jeunes de notre région de 14 à 24 ans qui témoignent de leurs passions, 
leurs rêves, leurs espoirs.

L’écho des jeunes

Devenez membre soutien de 
l’OBNL L’écho de Compton
Vous aimez votre journal communautaire L’écho de Compton ?  
Nous vous invitons à devenir membre de L’écho afin de le soutenir 
financièrement pour qu’il demeure toujours le plus beau des journaux ! 
Le coût pour devenir membre régulier est de 10  $ par année et membre 
corporatif, 50  $ par année.

REMPLISSEZ CE BON ET POSTEZ-LE-NOUS
Je deviens membre de l’OBNL L’écho de Compton
❍ Membre régulier : 10  $ par année	      ❍ Membre corporatif : 50  $ par année

Nom :.....................................................................................................

Adresse :................................................................................................

Numéro de téléphone :...........................................................................

Je fais mon chèque à l’attention de l’OBNL L’écho de Compton
8, chemin Cochrane, Compton, Qc, J0B 1L0

Invitation à venir  
observer les oiseaux
Dans le cadre des Journées de la nature du 22 au 
26 mai 2019, le Comité citoyen en environne-
ment de Compton vous invite pour une excur-
sion dans les sentiers du Camping de Compton, 
le dimanche 26 mai de 8  h à 10  h. Guidés par 
M. Bernard Héraud de la Société de loisir ornithologique 

de l'Estrie, les participants pourront observer les oi-
seaux, leur chant et en apprendre un peu plus sur 
ces magnifiques créatures. Les Journées de la nature 
sont un événement annuel qui s’articule autour de la  
Journée mondiale de la biodiversité. À cette occasion, des 
dizaines d'activités destinées à tous les publics sont orga-
nisées un peu partout au Québec.

Apportez vos jumelles, bouteille d'eau, chaussures de 
marche et habillez-vous en vêtements souples et longs. 
En cas d'inscriptions nombreuses, une autre visite pour-

rait se tenir dans la semaine. Inscription 
nécessaire auprès de jordane.masson@
outlook.com ou au 819 993-8867. Re-
mis au dimanche suivant en cas de pluie. 
Pour 12 ans et plus.

Pour plus d’informations :  
www.journeesdelanature.com

INVITATION 

Yoga adapté  
et thérapeutique
Les différents états de santé et de diversi-
tés corporelles peuvent être des limitations 
dans la prise en charge de sa santé. L'atelier 
d'initiation au yoga adapté et thérapeu-
tique offre des outils concrets aux proches 
aidants pour qu'ils prennent soin d'eux et 
qu’ils poursuivent leur accompagnement 
auprès de la personne aidée. Chacun étant 
unique, ce yoga offre une pratique per-
sonnalisée comprenant postures, exercices 
de respiration et techniques de relaxation 
selon l’objectif à atteindre.

Où : Manoir de chez nous 
Quand : Jeudi 2 mai à 18 h 
La personne aidée est bienvenue. 
Activité gratuite POUR TOUS 
Transport en taxi fourni au besoin 
Inscription : Lucie L’Heureux,  
819-849-7011 poste 223 

L’équinoxe à la 
Maison des Arts 
St-Laurent
-	 PAR PATRICIA PLESZCZYNSKA 
	 COPROPRIÉTAIRE MAISON DES ARTS 	
	 ST-LAURENT

Avec l’équinoxe du printemps, nous atten-
dions une grisaille de mars, cette période juste 
avant les premiers bourgeons. Mais qui aurait 
cru que la tempête de neige nous ensevelirait ! 
Après avoir déblayé voitures et  entrées, 24 ar-
tistes ou artistes en herbe 
se sont déplacés à la Mai-
son des Arts St-Laurent 
pour participer à l’un 
des deux ateliers de pein-
ture créative du 23 et 24 
mars. Dans un climat de 
plaisir et de découverte, 
l’artiste Janick Ericksen a 

brillamment guidé les deux groupes à réaliser 
un tableau sur le thème des fleurs du prin-
temps. Chacune et chacun y aura consacré son 
choix de couleurs et sa touche de personnalité. 
Plusieurs participants qui n’avaient jamais ma-
nié un pinceau n’en revenaient pas. Ils se sont 
découvert des talents cachés et dans certains 
cas, une nouvelle passion! En fin d’après-midi, 
la Maison des Arts St-Laurent s’était transfor-
mée en jardin printanier et nous avons cou-
ronné nos efforts de café et brioches !

Ce premier atelier, et non le dernier, organisé 
en collaboration avec le club Lions de Comp-
ton, s’inscrit dans la mission de la Maison des 

Arts St-Laurent, celle d’ouvrir ses 
portes régulièrement afin d’enrichir la 
vie de notre communauté en accueil-
lant les citoyens de Compton et de 
la région à des activités et des évène-
ments culturels organisés en collabo-
ration avec le club Lions de Compton. 

De nouveaux évènements sont, 
d’ailleurs, en préparation pour le 

reste de l’année 2019 : expositions, ateliers, lan-
cements, etc. 

Ne manquez pas notre prochaine exposition 
des œuvres de Jocelyne Rochon, intitulée 
Chevauchées. Vous serez touchés par les toiles, 
les étampes, les encres et les sculptures de 
cette grande artiste pluridisciplinaire de notre 
région. 

Chevauchées par Jocelyne Rochon 
18 au 24 mai 2019 
Les Samedi et Dimanche - 10 h a 17 h 
7 chemin de Hatley, Compton 
maisondesartsstlaurent.com
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La course du 
Grand Défi 
Pierre Lavoie 
-	 PAR BRIGITTE ROBERT

Il y a déjà dix ans que les « cubes éner-
gie » sont apparus dans la vie des parents 
d’élèves du primaire. Presque tous se 
sont dit : « Mais, diantre, qu’est-ce donc 
que cela ?  »  Pour ceux qui l’ignorent, 
quinze minutes d’exercice valent un 
cube énergie. Les cubes gagnés à la mai-
son ou entre amis sont ensuite compta-
bilisés avec ceux de tous les élèves afin de 
permettre à leur école de se démarquer. 
En 2018 seulement, on atteignait un 
nouveau record de 103 655 816 cubes 
accumulés! Tous ces petits cubes mis 
bout à bout se traduisent en en résultat 
surprenant de 2 960 ans d’exercice ! 

Pierre Lavoie donnera bientôt le signal 
du départ de la Grande Course, dernière 
initiative née de cette grande idée de pe-
tits cubes. Concrètement, cela se mani-
feste ici par 35 jeunes participants de la 
MRC, dont six Comptonoises, qui ont 
décidé de relever un défi, celui de cette 
Grande Course à relais qui démarre à 
Québec le 11 mai prochain.

N’est pas athlète qui veut, mais qui y  
met les efforts !
Dire oui à cette course, c’est aussi dire 
oui à vingt-huit semaines de prépa-
ration et d’entraînement. Éric Robi-
chaud, professeur à l’école Saint-Luc de 
Barnston, est très impliqué dans ce pro-
jet de participation active. Deux fois par 
semaine, il se déplace à La Frontalière 
pour courir avec  les participants. Ce 
qui compte pour ce professeur, c’est que 
l’élève soit responsable de son propre 
entraînement. « Ils ont choisi de s’ins-
crire et de participer, c’est donc à eux 
de respecter leur engagement, surtout 

envers eux-mêmes. Ils sont persévérants 
et je vois que plus la course approche, 
plus ils sont motivés ! » Quand il solli-
cite ses anciens élèves qui fréquentent 
maintenant La Frontalière et le Collège 
Rivier, Éric invite aussi tous les autres 
élèves à participer avec son groupe. C’est 
ainsi que Kylianne Cusson, Juliette Gre-
nier,  Ève Lanciaux, Nadège Routhier et 
les sœurs Naomie et Maélie Tremblay se 
sont jointes au défi avec enthousiasme. 

La Grande Course en chiffres
Trente heures  : c’est  le temps prévu 
pour parcourir les 270 km qui séparent 
Québec et Montréal, par la route 132, 
parcours de la course.  À l’échelle pro-
vinciale, c’est cent cinquante établis-
sements secondaires, collégiaux et 
universitaires qui iront courir tous en-
semble, soit environ 5 800 participants 
dont 35 % sont âgés de 15 ans et moins! 
La Fondation du Grand Défi est un or-
ganisme à but non lucratif qui organise 
neuf évènements par an, c’est aussi 20 
millions de dollars redistribués en finan-
cement de recherches sur les maladies 
orphelines et l’adoption de saines habi-
tudes de vie chez les jeunes. C’est aussi 
des milliers de projets réalisés dans plus 
de 1 400 écoles primaires, sans oublier 
les milliers de parents et les 3 000 béné-
voles impliqués annuellement pour la 
réalisation des évènements. 

Motivation maximale malgré un thermomètre  
sous zéro!

Une précieuse 
collaboratrice 

de L’écho
Jordane Masson est journaliste pigiste 

pour L’écho de Compton depuis près 
d’un an et demi. Elle apporte une 

touche de fraîcheur, d’originalité et 
de jeunesse à cette publication qui 

espère toujours plaire de plus en plus 
à ses lecteurs. Mais connaissez-vous 
cette jeune femme que vous croisez 

sûrement au village ?

-  PAR DANIELLE GOYETTE

Jordane a grandi à Martinville pour dé-
ménager ensuite à Trois-Rivières à 16 ans 
pour aller y rejoindre sa mère. Elle y étudie 
alors au Cégep en Arts, Lettres et Com-
munication et c’est là qu’elle rencontre son 
amoureux, Jasmin Desmarais, avec qui elle 
aménagera plus tard à Sherbrooke pour 
s’inscrire ensemble à l’université en Études 
littéraires et culturelles.

Après quelque dix ans dans cette ville, le 
jeune couple aspire de plus en plus à une 
vie paisible dans un environnement sain 
où tous deux pourront voir grandir leur 
petit garçon Donovan en toute quiétude. 
L’Estrie leur plaît déjà beaucoup. Comp-
ton les séduit. Ils s’installent donc dans ce 
joli village en 2016 et ils y apprécient vite 
le bonheur de vivre. « On voulait pouvoir 
côtoyer les gens de notre village. En ville, 
c’était trop impersonnel, les gens ne se 
saluent même pas, on ne connaît pas nos 
voisins. On se sentait isolés en ville alors 
qu’on ne ressent tellement pas cela ici. »

L’amour des livres et de l’écriture
Jordane ne savait pas encore exactement 
ce qu’elle voulait exercer comme métier. 
« J’aime trop de choses ! » avoue-t-elle. Or, 
il y avait cependant une certitude, elle aime 
les livres, mieux que cela, ils la fascinent. 
Lorsqu’elle apprend qu’un poste s’ouvre 
à la bibliothèque de Compton et comme 

elle a déjà travaillé à celle de Coaticook, elle 
postule et est aussitôt engagée. Dès ses pre-
mières journées dans ce havre de mots, elle 
comprend qu’elle est à la bonne place. Elle 
s’y sent bien. Et organiser des activités pour 
petits et grands lui plaît tout autant!

Veux-tu écrire pour L’écho ?
Il y a environ un an et demi, alors qu’elle en-
voie les programmations de la bibliothèque 
à Lisette Proulx de L’écho de Compton, 
cette dernière lui propose spontanément 
d’écrire des textes à l’occasion pour le jour-
nal. Jordane est emballée par l’idée. Bien 
vite, elle lui deviendra indispensable, car il 
est difficile de couvrir tout ce qui se passe 
à Compton. Et, depuis, Jordane prête sa 
plume à différents articles. Jeune femme 
sensible et inspirée, ouverte aux autres et 
à l’écoute, elle sait toujours insuffler à ses 
articles une touche de créativité et d’huma-
nité. «  J’aime apprendre à connaître les 
gens. Chaque histoire de vie est un trésor 
en soi », nous dit-elle. « Pouvoir partager 
cela avec les gens, c’est merveilleux! Et je 
suis très heureuse de contribuer chaque 
mois à de nouveaux Échos qui se transfor-
ment peu à peu pour plaire au plus grand 
nombre de gens possible. C’est un plaisir 
de travailler avec notre petite équipe et le 
nouveau C.A. Puis, savoir que ce journal 
contribue à consolider un lien fort entre 
les gens du village, ça me touche aussi 
beaucoup. »
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La Société d’histoire de Compton est 
fière d’accueillir monsieur Germain 
Denis. Né à Compton, il a coordonné, 
pour le gouvernement du Canada, le 
bureau chargé des négociations com-
merciales multilatérales de l’Uruguay 
Round. Il sera ensuite chargé par les 
pays membres du GATT/OMC de 
diriger les négociations portant sur 
l’accès aux marchés.

Monsieur Denis partagera, entre autres, 
sa perspective sur la gestion de l’offre et 
l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC). Il nous fera part des valeurs 
qui l’ont toujours guidé et de ce qui, 

La Société d’histoire de Compton présente la conférence 

Germain Denis :  
Parcours international  
d’un « P’tit gars de Compton » 

Quand : Jeudi, 23 mai 2019 à 19 h

Où : 	Bibliothèque Estelle-Bureau, 
29, chemin de Hatley à Compton

L’activité est gratuite, participez 
en grand nombre !

en tant que « p’tit gars de Compton », 
a pu contribuer à sa compréhension des 
problèmes du commerce mondial des 
produits de l’agriculture. 

Bachelier en administration de l’Uni-
versité de Sherbrooke, il détient aussi 
une maîtrise en affaires publiques de 
l’Université Laval. Par sa contribution 
exceptionnelle au commerce mondial 
et son leadership, monsieur Denis s’est 
aussi mérité la reconnaissance de plu-
sieurs organismes prestigieux reconnus 
mondialement tant aux États-Unis, en 
Grande-Bretagne qu’en France.

Nous vous convions à une rencontre 
avec Germain Denis, un homme acces-
sible qui, au-delà 
d’une carrière 
remarquable, a 
su garder un pro-
fond attachement 
à son milieu 
d’origine.
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Écho de l’église  
Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité 

Nos élections ont eu lieu et, comme d’habitude, nous 
étions seulement les membres du Conseil. Cela me fait 
dire que peu importe ce que nous décidons au sein du 
Conseil, je propose qu’aucun commentaire négatif ne 
soit accepté.

Notre prochaine activité sera notre BBQ qui se tiendra 
le 2 juin 2019 à 11 h 30.  Vous êtes tous les bienvenus 
à venir partager avec nous, hot dogs, hamburgers, mu-
sique, et j’en profiterai pour élire la famille colombienne 
de l’année.

Tous ensemble, nous pouvons effec-
tuer de grandes choses dans la belle 
communauté de Compton!

Merci à tous,
-	 Gilles Pomerleau, 		   
	 Grand Chevalier  
	 819 835-0182

Portes de l’église ouverte
Nous souhaitons vous rappeler qu’il est 
toujours possible de venir à l’église en 
semaine, pour prier, pour réfléchir, pour 
vous ressourcer ou pour vous détendre, car 

les portes de l’église sont débarrées lors des heures d’ouver-
ture du bureau de l’église, du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et 
de 13 h à 16 h ainsi que le vendredi de 8 h à 12 h. Bienvenue 
à toutes et à tous!

Chapelet animé
Chers paroissiennes et paroissiens, nous vous rappelons que 
chaque premier vendredi du mois, dès 19 h, il vous est pos-
sible de vivre un chapelet animé en l’église Saint-Thomas-
d’Aquin. Entrée par la porte de l’église ou par la porte no 2.

Tirage 2019
Voici les premiers gagnants pour le tirage du 17 mars dernier :

Donald Lavigne de Compton no 58 = 300 $, Louis Marie Bolduc 
et Guylaine Vanasse de Compton no 158 = 200  $ ainsi que Martin 
Ferland de Compton no 281 = 100  $. Félicitations aux gagnants! 
Prochains tirages le 21 avril et le 19 mai.

Plus d’informations sur la vie  
à Compton et les rendez-vous  
à ne pas manquer :
www.compton.ca

Écho des petits 

Le 24 mars dernier, l’équipe de hockey 
Atome C de Coaticook célébrait joyeuse-
ment une victoire tant méritée avec, en ses 
rangs, quatre dynamiques Comptonois !

L’équipe, qui avait terminé 3e au classement 
général, a fait son chemin en série élimina-
toire en remportant une à une des parties 
enlevantes au pointage très serré. Comptant 
quatre citoyens de Compton dans sa forma-
tion, l’équipe de hockey Atome C de Coati-
cook a finalement remporté ce Championnat 
de fin de saison Atome C 2018-2019 de la 
ligue Orford-Saint-François ! Rappelons que 
la catégorie Atome C de ligue Orford-Saint-
Francois était composée cette année est com-
posée d’équipes de Sherbrooke, de Magog, 
de Mégantic, de Stanstead et de Windsor.

Un samedi tout 
en poésie

- PAR JORDANE MASSON

La bibliothèque Estelle-Bureau orga-
nisait le 30 mars dernier un atelier de 
poésie pour les enfants animé par le flam-
boyant poète, Sylvain Dodier. En tout, 
onze jeunes Comptonois âgés de cinq 

à douze ans y ont participé avec créati-
vité. Abordant les thèmes de la nature et 
d’une personne chérie, les enfants ont 
suivi un canevas qui stimulait leur bouil-
lonnante imagination. Leurs œuvres, 
en plus d’être publiées dans quelques 
numéros de L’écho, seront distribuées aux 
gens de l’école ainsi qu’aux usagers de la 
bibliothèque pour La journée du poème 
à porter. Cet évènement se tiendra toute 
la journée du 25 avril 2019.

Le gros chat rouge
PAR ÉMILE LAPRADE-RAVENHORST, HUIT ANS

Tu es le pétale vert 
Qui enveloppe mes cris 
La tulipe qui veille sur mes printemps
Tu es le serviable guépard 
Qui, chaque jour, fait dormir mes rêves 
L’inventrice de mes activités
Tu es l’immense volcan 
Qui amène une douce ambiance  
sur le feu de mes émotions 
La feuille qui veille sur l’eau douce 

Ma lionne
PAR ANTOINE CLOUTIER, SIX ANS

Tu es l’érable noir 
Qui enveloppe mes yeux brillants 
L’arbre qui veille sur mes printemps
Tu es la lionne colleuse 
Qui, chaque jour, boxe mes rêves 
La chercheuse de mes dessins
Tu es le confortable volcan 
Qui espionne mes pierres 
Le feu qui veille sur mon arbre 

Écho du Comptoir familial
C’est le printemps et au magasin du 
comptoir, nous voulons vous le rappe-
ler.  La marchandise d’été est déjà là, les 
couleurs éclatantes nous réjouissent. Les 
bénévoles y ont mis les bouchées doubles 
pour répondre à votre demande.
Venez profiter du premier choix. Même 
si nous renouvelons régulièrement les vê-
tements et les accessoires au fur et à me-
sure des arrivages, vous êtes nombreux à 

alimenter le bac de récupération et, ainsi, 
faire profiter à d’autres des articles qui ne 
vous conviennent plus.
Merci de votre collaboration dans la 
vague du « Donnez au suivant ».
Noter les dates de la prochaine vente : les 
5 et 6 juin prochains.

Bravo les champions

De Compton, Benoit Laflamme (assistant-
entraîneur), Jacob Lajeunesse, Ludovic Laflamme 
et Samuel St-Arnaud. Et aussi, Martial Gaudreau 
(assistant-entraîneur) de Coaticook, qui est le 
directeur-général de notre commission scolaire  
des Hauts-Cantons.

D’autres poèmes seront publiés dans les prochains numéros de L’écho.
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Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate ................... 819 849-3103
Bergerie en herbe................................ 819 835-0077 
Brunelle électronique......................... 819 849-3608
Centre funéraire coopératif ............... 819 849-6688
Charron et fils, salon funéraire........... 819 849-4141
Coiffure Navaho................................. 819 835-0223
Clinique Synergie Santé..................... 819 837-2013 
Daniel Parent, arpenteur-géomètre ... 819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine ......... 819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy....................... 819 849-0532
Fromagerie La Station........................ 819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance. 819 835-9511
IGA Coaticook .................................. 819 849-6226
Jean Fontaine, solutions informatiques..819 835-0000 
JM Martineau, électricien ................. 819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. ............ 819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau .............. 819 574-7550
Luc Jacques, réparation  
électroménagers ................................. 819 849-0250
Marché de la Ferme Beaulieu............. 819 562-6477
Marché Patry et Fils (Tradition) ........ 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée........... 819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur .................... 819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture.......... 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed.......................... 819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances ...... 819 849-9891
Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche .................................. 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin ............ 819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc. .. 819 572-3806
Travaux Légers Enr............................. 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre......................... 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, Unimat .... 819 835-5411
Wood.................................................. 819 835-0060

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier : Les lundis, mercredis et jeudis : 8 h 30 à 16 h, 
Les mardis : 8 h 30 à 17 h 30 et les vendredis : 8 h 30 à 12 h 
Tél. : 819 835-5584      Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES : 

bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15  $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de démo-

lition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage d’arbre 
en zone urbaine ou toute autre information, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-5584 ou 819 835-5436.
	 Permis de feu : En vertu de la réglementation municipale, il est obliga-

toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont délivrés sans 
frais par le Service de sécurité des incendies sur prise de rendez-vous aux 
heures d’ouverture du bureau municipal. Prévoir un délai de traitement 
d’au moins 24 heures. Informations ou pour rendez-vous : 819 835-5584. 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE

Pour informations ou un permis : M. Jean-Bernard Audet, MRC de 
Coaticook, 819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTENANTS DE PEINTURE AÉROSOL  

ET HUILES USÉES

Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE ESTELLE-BUREAU

29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis : 16 h 30 à 19 h, les mercredis : 
15 h 45 à 19 h 30 et les samedis : 10 h à 13 h

BOUTIQUE LUCILLE (COMPTOIR FAMILIAL) 
Sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Les mercredis et jeudis : 13 h à 19 h 

Un grand merci au club Lions de 
Compton pour son soutien financier

Merci à la MRC de Coaticook  
pour son soutien financier

L’Écho est un journal communautaire 
membre de l’AMECQ

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour Comp-
ton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs sont gra-
tuitement inscrits au bottin mensuel en dernière page. Les annonceurs 
trouvent dans L’écho un moyen privilégié de pénétrer ce marché de 3 000 
habitants, fiers de leur municipalité et de leur journal.

Contactez Carolyne Mongeau
819 571-9973  .  echodecompton.pub@gmail.com

Éditeur : OBNL L’écho de Compton
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La passion de 
la cuisine

- PAR JORDANE MASSON

Natif de la Rive-Sud de Montréal et 
Sherbrookois pendant plusieurs an-
nées, Mickaël Bilodeau habite dans 
notre municipalité depuis plus de deux 
ans. Après un goût de changement et 
le désir de quitter la ville, il rejoint sa 
mère, Sylvie Bilodeau, qui travaillait 
déjà au Terrasse Wood 2.0. Il rejoin-
dra lui-même l’équipe en tant que chef 
cuisinier, un métier qui le passionne 
depuis plusieurs années. 

Parlez-nous de votre parcours.
J’ai toujours aimé la cuisine. J’ai fait 
mon cours en cuisine d’établissement au 
Centre 24 Juin, je devais avoir 25 ans. 
Après un mois, je savais que j’étais à la 
bonne place. J’ai eu mon premier tra-
vail comme cuisinier à La Suite à Sher-
brooke. Après trois ans, j’ai eu une offre 
au Arlequin pour travailler sur la carte 

des desserts. J’y suis resté deux ans, mais 
je m’ennuyais de mes anciennes amours, 
alors je suis retourné à La Suite. Après un 
déménagement dans l’est, le transport 
est devenu compliqué. On m’a parlé du 
Bacchus où un ami travaillait. J’ai vrai-
ment aimé ça. J’avais une certaine liberté 
pour le menu. J’y suis restée pendant 
cinq ans jusqu’à ce que ça ferme. Ç’a été 
un coup dur et je me suis demandé si je 

voulais toujours 
cuisiner. J’ai décidé 
à ce moment-là de 
quitter la ville et de 
venir à Compton. 
Je suis rentré au 
Wood 2.0 peu de 
temps après.

En quoi consiste 
votre travail?
Je rentre à 8  h le 
matin. Je prépare 
la sauce à pou-
tine, les poulets et 
j’aide à blanchir les 
frites. Je dois pré-

parer les spéciaux du midi de la semaine 
à venir. Je fais les sauces à spaghetti, les 
desserts, j’aide au service au besoin. On 
a aussi commencé à vendre nos propres 
produits comme la tarte au sucre. Je suis 
responsable du service de traiteur. J’aime 
beaucoup cela, car j’ai vraiment carte 
blanche. C’est moi qui crée les menus, 
qui parle avec les clients pour connaître 
leurs attentes.

Qu’aimez-vous le plus de votre métier?
J’aime beaucoup créer le menu de la 
semaine. Je dis simplement ce dont j’ai 
besoin pour mes commandes. On ne me 
dit pas « fais ci, fais ça », c’est vraiment 
apprécié. Aussi, je suis proche des clients. 
Je peux aller porter directement l’assiette 
aux clients réguliers et leur demander si 
c’était à leur goût. Je peux m’inspirer de 
leurs attentes et m’ajuster au besoin.

Quelles sont les qualités requises pour 
ce métier?
Ça prend vraiment de la passion. La cui-
sine, ce n’est pas comme à la télé, ce n’est 
pas toujours le « fun ». Il peut arriver des 
problèmes qui demandent de se retour-
ner sur un dix cents. Il faut être capable 
de s’ajuster en conséquence. Ça prend 
aussi de la patience. Les clients ne sont 
pas toujours contents, et c’est normal. 
Lorsqu’on est proche de notre clientèle, 
il faut avoir de l’entregent, être capable 
de leur parler. Il y en a des cuisiniers 
bêtes, ce n’est pas vraiment mon genre! 

compton au boulot

Municipalité  
de Compton 

Annoncez dans 
L’écho de Compton

L’ÉCHO DE COMPTON - MAI 2019

L’écho de Compton sur Facebook ! 
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à ajouter votre grain de sel 
en publiant vos photos et nouvelles sur notre page.  
www.facebook.com/comptonecho

Lisez L’écho sur Internet
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le mardi 14 MAI 2019 à 19 h 30

L'Écho est un journal communautaire membre de l’AMECQ




